
( N° 238. ) 

Chambre des Représentants. 

Sù.NŒ DU 24 JUILLET 1897. 

Projet de loi porlaul réerganlsatlen de la garde civique (1). 

_ ...••..••... __ 

1. - AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR M. SMEETS. 

Je propose la suppression des articles 5 et 7, 

A. SMEETS. 

IL - AMENDEMEl\T PRÉSENT~ PAR M. DEMBLON. 

Au cas où la suppression de l'article !, réclamée par M Smeets ne serait 
pas acceptée, je propose de supprimer, dans cet article, les mots : « et sur 
les réquisitions des autorités compétentes. n 

CtLESTIN DEMBLON. 

(1) Projet de loi, n° 21. 
Rapport, n• t O 1. 
Amendemenls, n"' 218, 2'!~, !31, i5~ el i33, 


